
     
 
 
 

AVIS D’ATTRIBUTION 
Marché à Procédure Adaptée 

 

 

 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU CANTAL 

M. Bruno FAURE - Président 

28 avenue Gambetta 

15000 AURILLAC 

Tél : 04 71 46 20 20 

 

 

Objet du marché Numéro de la consultation : 2020TXMEP0099 RD 922 - Aménagement 

d'un créneau de dépassement entre Boissières et La Beysserre 

 

 

Référence acheteur 2020TXMEP0099/BO 

Nature du marché Travaux 

Procédure Procédure adaptée 

Code CPV principal 45233120 - Travaux de construction de routes 

Procédures de recours Instance chargée des procédures de recours : 

Tribunal administratif de Clermont-Ferrand 

6 cours Sablon 

63033 Clermont-Ferrand - Cedex 01 

Tél : 0473146100 - Fax : 0473146122 

greffe.ta-clermont-ferrand@juradm.fr 

 

 

ATTRIBUTION DU MARCHÉ 

Date d'attribution : 22/07/20 

Nombre d'offres reçues : 1 

Montant HT : 1 089 362,10 €Marché n° : 2020M0120 - SOCIETE ROUTIERE DU MASSIF CENTRAL ET DU 

LIMOUSIN 1 LA GARE DE VEBRET 15240 Vebret 

  
Envoi le 22/07/20 à la publication. 

 


